
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

PIECE N°3 : ANNEXES  
 

 
3.2. ELEMENTS DE PATRIMOINE ET DE 
PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE 
L’ARTICLE L.111-22 DU CODE DE 
L’URBANISME 
 
3.2.a PLAN DES ELEMENTS DE PATRIMOINE ET DE 
PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L.111-22 
DU CODE DE L’URBANISME 

 

3.2.b. NOTICE DE PRESENTATION 

 

(DOSSIER DE MISE A ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE) 

 
  

Commune de 

LE MAZEAU 
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Carte Communale 
 


